
FAUTES TECHNIQUES GROUPE 1 (G1) ou DISQUALIFIANTE SANS RAPPORT 

FAUTES TECHNIQUES GROUPE 2 (G2) 

Nom du Licencié : Licence : 

Club : 

Date d’établissement : 

Madame, Monsieur, 

Nous vous informons que la personne citée ci-dessus a eu : 

1ère  FT ou FDSR Sursis 

2ème FT ou FDSR Pénalité 40 € 

3ème FT ou FDSR Pénalité 70 € 
Le licencié sera sanctionné d’un week-end sportif ferme d’interdiction de participer aux compétitions et/ou 
manifestations sportives. 

Le licencié pourra faire valoir sa défense en adressant dans les 48 heures, suivant la rencontre à laquelle la 3ème

FT a été notifiée, ses observations. 

En l’absence d’observations et/ou de demande de convocation à comparaître, il se verra désigner d’office pour 
arbitrer deux rencontres sportives 

4ème FT ou FDSR Pénalité 150 € 

5ème FT ou FDSR et au-delà Ouverture dossier disciplinaire 

1ère FT Sursis 
2ème FT 30€ 
3ème FT 30€ 
4ème FT 30€ 
5ème FT 30€ 
6ème FT 30€ 

ATTENDRE LA FACTURE POUR REGLER 

Le Président de la commission régionale 5x5 
J. DENEUX
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